
Le ministre à la recherche de soutiens
Selon l’A.E.F. (1), le député Frédéric REISS aurait rencontré en septembre dernier le ministre
de l’Education nationale Luc CHATEL pour lui faire part de son intention de soumettre, lors
de la session d’automne, la proposition de loi initialement présentée par les députés Benoist
APPARU, Guy GEOFFROY et lui même le 13 novembre 2008. 
A l’époque, ce projet avait été retiré sur demande du Ministre DARCOS confronté à la mobi-
lisation des enseignants du 1er degré en pleine montée du mouvement de grève dans les
facultés et au rejet du projet de réforme des lycées.
Seule modification envisagée dans la nouvelle mouture : une différentiation circonstancielle
de traitement entre les zones rurales et les zones urbaines.
Le but de cette prétendue réforme, M. Reiss l’expose lui même devant l’Assemblée nationa-
le : « Même si elles étaient 61 660 en 1980-1981, le nombre d’écoles publiques (49 928 en
2007-2008) reste beaucoup trop élevé. […] Le rapporteur sait qu’une telle réforme aura des
conséquences sur le caractère « communal » de l’école. […] De plus, l’école primaire ne peut
rester à l’écart de la réforme générale des structures administratives de la France. ». 
Le projet sur les EPEP s’inscrit donc totalement dans la R.G.P.P. de suppressions

massives de postes et d’écoles entières.
Il signifie bien la destruction de l’école républicaine et par voie de conséquence du statut de
fonctionnaire d’Etat des enseignants avec toutes ses conséquences désastreuses sur les
populations et les enseignants.
Luc CHATEL, le 27 octobre dernier dans une réponse à Frédéric Reiss, indique la méthode
« le bon angle est de s’interroger sur le rôle et le statut des directeurs d’école avant de par-
ler d’établissement » et qu’il est « tout à fait ouvert à une concertation sur ce sujet ».
En clair, le ministre cherche des appuis syndicaux et associatifs pour s’associer à son projet
de « réforme » en commençant par la question du statut de directeur d’établissement.

Au centre : le statut de directeur / chef d’atablissement
Ainsi, le rapport Le Mèner propose “de faire du directeur d’école un vrai chef d’atablissement,
ce qui suppose au préalable de régler le problème posé par l’absence de statut du directeur
d’école”.
Pour le SNUDI FO toute concertation sur la situation des directeurs ne peut servir de prétex-
te à une remise à plat du caractère communal de l’école publique et à une mise sous tutelle
de ses enseignants par les collectivités territoriales.
Le retour à la situation d’avant les lois de Jules Ferry, à une époque où l’école était confiée
aux forces politiques et religieuses est inenvisageable.

A l’inverse, le SNUDI-FO demande l’ouverture 
de véritables négociations sur les revendications urgentes 

des enseignants et des directeurs.
(

1) Agence Emploi Formation (agence de presse spécialisée)
* Le SNUDI FO s’adresse à tous les syndicats des enseignants du 1er degré  (cf p. 8)
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EPEP
Une nouvelle proposition de loi pour tenter de passer outre 

le rejet des enseignants



Les enseignants comme leurs collègues fonctionnaires
d’Etat sont confrontés à une offensive tout azimut pour
remettre en cause leur statut et les garanties statutaires qui
s’y rattachent.
La proposition de loi sur les E.P.E.P., qui s’inscrit totalement
dans le dispositif de la R.G.P.P., représente une pièce
importante du puzzle dans la mesure où il s’agit d’un vérita-
ble transfert de compétences de tout ce qui fonde l’ensei-
gnement public du 1er degré de ce pays (cf analyse du pro-
jet). L’élément phare de ce projet réside notamment dans la
gestion des E.P.E.P par un conseil d’administration présidé
par un élu politique, ce qui est une première.
Mais d’autres pièces sont aussi créées ou en passe de l’ê-
tre pour parfaire le dispositif de transfert.

1 - La désorganisation instaurée dans les écoles avec
la mise en œuvre de l’Aide Personnalisée (Décret
Darcos des 30 mai et 31 juillet 2008 consécutif au protoco-
le de discussion et au relevé de décisions…) est aujourd’-
hui utilisée par des élus locaux pour tenter d‘imposer une
modification de l’organisation de la semaine et de la journée
scolaire. 
Des collectivités locales (Angers, Lille, Lyon, …) s’en empa-
rent et tentent de modifier l’organisation de la semaine sco-
laire en sollicitant directement les parents par dessus l’avis
des personnels et quelques fois de l’Education nationale
elle-même. 
Le point commun à tous ces projets : imbriquer davantage
temps scolaire et  temps péri-scolaire plaçant les ensei-
gnants fonctionnaires d’état sous la tutelle directe des col-
lectivités territoriales.  

2 – Mastérisation et suppressions de postes : la des-
truction programmée du statut d’enseignants, fonction-
naires d’Etat.

A l’instar de ce qui a été fait pour les T.O.S., le gouverne-
ment dégraisse le mammouth avant pour rendre « accepta-
ble » par les collectivités territoriales, le coût financier du
transfert. Les 35 000 suppressions de postes prévues pour
2010 s’inscrivent dans ce cadre, tout comme la mastérisa-
tion.
Outre la disparition programmée des I.U.F.M. et de la for-
mation professionnelle, la mastérisation introduit un nou-
veau statut : celui des « reçus collés ». Il s’agit de créer un
volant d’enseignants précaires, reçus au master et col-
lés au concours, auxquels il serait fait appel sous forme
contractuelle pour remplacer progressivement les

enseignants. C’est dans ce processus que s’inscrit par
exemple le projet de création de l’agence de remplacement.
3 – La mise en place d’une gestion des personnels
basée sur le management du privé
La publication des résultats des mutations avant la tenue
des C.A.P. a un sens précis : c’est la remise en cause du
rôle et donc de l’existence des délégués - représentants du
personnel contrôlant les intentions de l’administration a
priori. Cette mesure aboutit à transformer les C.A.P. en
instances de recours et à terme à les faire disparaître. 
Cela confirme une tentative de mise en place d’une gestion
des personnels calquée sur celle des entreprises privées.

4 – Les évaluations d’écoles contre l’existence de la
note chiffrée statutaire et l’inspection individuelle
Deux inspections dans une carrière, l’avis du chef de servi-
ce fondé sur les éléments transmis par les conseillers péda-

gogiques, entraînant la disparition de la note chiffrée : c’est
ce que contient la circulaire du 19 mai 2009. C’est une
pièce de plus au dossier.

5 – L’instauration de la prime de performance et de
résultats : le salaire au mérite remplacerait la progres-
sion basée sur l’ancienneté 
C’est ce à quoi sont déjà confrontés nos collègues adminis-
tratifs et qui est engagé pour l’ensemble des fonctionnaires.
Le ministre CHATEL ne cache d’ailleurs pas que c’est son
but puisqu’il parle d’instaurer  la  « prime à la performance
pédagogique ». C’est l’individualisation du salaire comme
cela se passe dans le privé. 
Ainsi le rapport avec les évaluations de toute sorte (école -
CE1 - CM2) est évident : le ministre veut en faire découler
la prime individuelle à la performance pédagogique qui se
substituerait à l’augmentation des traitements sur la base
de l’ancienneté et d’une grille indiciaire unique.
Ainsi, le rapport Le Mèner de novembre 2009 à propos de
“la prise en compte de la performance devant les élèves”
précise que : “le but ultime de ce type de dispositif est d’in-
citer les enseignants à améliorer leurs performances en
versant à ceux d’entre eux dont
l’action pédagogique est jugée
exceptionnelle des rémunérations
complémentaires” dont “la déci-

sion de l’octroyer peut être
prise par les établissements”
(p. 25).

E.P.E.P. : une pièce importante du puzzle pour transférer 
l’Education nationale aux collectivités territoriales
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Art. L. 413-6 : 
« Le con seil d’ad mi nis tra tion rè gle par ses dé li bé ra tions les af fai -
res de l’éta blis se ment. Il adopte son rè gle ment in té rieur et dé -
libère no tam ment sur :
1° le pro jet  d’éta blis se ment ;
2° le rè gle ment in té rieur de l’éta blis se ment ;
3° le bud get et le comp te fi nan cier ;
4° le re cru te ment de per son nels non-en sei gnants par l’éta -
blis se ment ;
5° les con ven tions dont l’éta blis se ment est si gna taire sous ré -
serve que les mon tants fi nan ciers con cer nés at tei gnent un seuil
fixé par dé cret ;
6° les ques tions re la ti ves à l’ac cueil et à l’in for ma tion des pa rents
d’élè ves, les mo da li tés gé né ra les de leur par ti ci pa tion à la vie
sco laire ;
7° le rap port an nuel sur le fonc tion ne ment de l’éta blis se -
ment qui lui est pré sen té par le di rec teur et qui porte no tam -
ment sur les ré sul tats des élè ves ;
8° Les ac tions en jus tice et les trans ac tions ».

Le Con seil d’ad mi nis tra tion di rige donc tout ce qui con cerne l’é-
cole et no tre tra vail en par ti cu lier. 
No tons que c’est lui qui adopte  :
- le pro jet d’éta blis se ment : il est pré ci sé dans la loi à l’ar ti cle 413-
8 qu’« un conseil pé da go gi que [cons ti tué des maî tres et du di rec -
teur] pré pare la par tie pé da go gi que du pro jet d’éta blis se ment.»
Les maî tres, sous l’œil de leur chef ne fe ront que pré pa rer la par -
tie pé da go gi que du pro jet : c’est le Con seil qui en dé cide ! Il est
par ailleurs pré ci sé que « le con seil pé da go gi que se subs ti tue
aux con seils des maî tres dans les éco les trans for mées en éta -
blis se ment pu blic d’en sei gne ment pri maire ».
- le rè gle ment in té rieur de l’éta blis se ment : en toute lo gi que il y a
fort à parier que ce rè gle ment con cer ne ra aus si les con di tions de
tra vail des en sei gnants : c’est la fin de no tre sta tut et des ga ran -
ties d’in dé pen dance qui s’y rat ta chent.
- le re cru te ment des per son nels non-en sei gnants: de qui s’agit-
il ? Des per son nels com mu naux ? Que de vien nent les rè gles sta -
tu tai res de re cru te ment qui sont les leurs ? De per son nels pré cai -
res ? Ne ris que-t-on pas de voir se mul ti plier les em plois pré cai -
res, sous-payés, sans sta tut, sous la pres sion des bud gets et des
ef fec tifs en di mi nu tion cons tante ?
- le rap port an nuel sur les ré sul tats des élè ves : les en sei gnants
se ront ain si sou mis dans le ca dre du Con seil d’ad mi nis tra tion à
des pres sions lo ca les in to lé ra bles et dé si gnés comme les boucs
émis sai res des dif fi cul tés des élèves.

Art. L. 413-5 : 
« Les éta blis se ments pu blics d’en sei gne ment pri maire sont
ad mi nis trés par un con seil d’ad mi nis tra tion qui com prend
les 13 mem bres sui vants :

1° le di rec teur de l’éta blis se ment ;
2° qua tre re pré sen tants de la ou des com mu nes ou du ou des
éta blis se ments pu blics de coo pé ra tion in ter com mu nale ;
3° qua tre re pré sen tants élus des per son nels de l’éta blis se -
ment dont trois au ti tre des per son nels en sei gnants et un au
ti tre des per son nels non en sei gnants ;
4° qua tre re pré sen tants élus des pa rents d’élè ves.
L’ins pec teur d’aca dé mie ou son re pré sen tant, qui peut être
l’ins pec teur de l’édu ca tion na tio nale char gé de la cir cons crip tion
à la quelle est rat ta ché l’éta blis se ment, par ti cipe à sa de mande
avec voix con sul ta tive aux réu nions du con seil d’ad mi nis tra -
tion.
Le pré si dent est élu par les mem bres du con seil d’ad mi nis tra -
tion par mi ceux men tion nés au 1° et 2° du pré sent ar ti cle. Ne
peut être élue au ti tre du 2° la per sonne qui est par ailleurs
mem bre du per son nel de l’éta blis se ment.

Le con seil d’ad mi nis tra tion se subs ti tue aux con seils d’éco-
le dans les éco les trans for mées en éta blis se ment pu blic d’en sei -
gne ment pri maire».

Les en sei gnants et même les mem bres de l’Edu ca tion na tio nale
sont mi no ri tai res dans ce con seil d’ad mi nis tra tion, ils sont 4 (en
comp tant le di rec teur) sur 13 : il s’agit bien de dé na tio na li ser
l’Ecole ! 

Il est par ailleurs bien pré ci sé  que le pré si dent de l’EPEP ne peut
être qu’un élu lo cal, ou le di rec teur de l’EPEP.

Pour se pré mu nir d’un élu qui se rait aus si en sei gnant de l’école,
il est pré ci sé que “ne peut être élue [comme pré si dent] au ti tre du
2°[les élus lo caux] la per sonne qui est par ailleurs mem bre du
per son nel de l’éta blis se ment.”

L’IEN, re pré sen tant de l’Edu ca tion na tio nale, jugé po ten tiel le -
ment dan ge reux par les at ta che ments qu’il peut avoir pour
l’Ecole pu bli que ré pu bli caine, n’a qu’une voix con sul ta tive dans
ce Con seil !
In di quons tout de suite aux bon nes âmes qui nous ex pli que raient
que cela n’est pas très grave puis que les col lè ges par exem ple
ont déjà un con seil d’ad mi nis tra tion, que, dans un col lège :
- un élu lo cal (po li ti que) ne peut être pré si dent
- les per son nels de l’Edu ca tion na tio nale sont ma jo ri tai res.

Les dispositions essentielles de la proposition de loi 2008 sur les Epep

Les principaux articles de la proposition de loi Commentaires du SNUDI-FO
L’EPEP est géré par un conseil d’administration de 13 membres

Un Conseil d’Administration tout puissant… qui délibère sur tout
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Art. 413-7 : 
« Les éta blis se ments pu blics lo caux d’en sei gne ment pri maire
sont di ri gés par un di rec teur.

Le di rec teur est dé si gné par l’au to ri té aca dé mi que.
Il re pré sente l’Etat au sein de l’éta blis se ment.
Il exé cute les dé li bé ra tions du con seil d’ad mi nis tra tion.
En cas de dif fi cul tés gra ves dans le fonc tion ne ment d’un éta blis -
se ment, le di rec teur peut pren dre tou tes dis po si tions né ces -
sai res pour as su rer le bon fonc tion ne ment du ser vice pu -
blic. Le di rec teur ex pose, dans les meilleurs dé lais, au con seil
d’ad mi nis tra tion les dé ci sions pri ses et en rend comp te à l’au -
to ri té aca dé mi que et au maire »

Doté de tous les pou voirs d’un su pé rieur hié rar chi que vis à vis
des en sei gnants, mais fi dèle exé cu tant du Con seil d’ad mi nis tra -
tion, le di rec teur de l’EPEP, homme de con fiance, doit bien sûr
être “dé si gné” pu re ment et sim ple ment par l’ad mi nis tra tion. 

Il aura en ef fet pour tâ che cen trale de sou met tre les en sei gnants
aux dik tats du Con seil d’ad mi nis tra tion.

Seuls quelques directeurs actuellement en poste pourront accé-
der à ce statut de supérieur hiérarchique. Les autres soit la gran-
de masse des actuels directeurs ? Tout laisse à penser qu’ils
seront…« sédentarisés ».

Directeur de l’EPEP désigné par l’IA… qui exécute les délibérations du CA
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Un avant goût de ce que signifierait 
les E.P.E.P. en matière de protection des personnels

F. est une enseignante qui, comme des milliers de collègues, vient d’être
confrontée à un parent irascible et menaçant. Elle a donc saisi sa hiérar-
chie.
Jusqu’à maintenant dans des cas similaires, l’I.A. et son I.E.N. convo-
quaient parfois le parent pour le ramener à la raison, parfois portaient
plainte dans le cadre de l’application de l’article 11 du statut général de la
Fonction Publique prévoyant que l’administration assure la défense de ses
fonctionnaires.
Or l’IA a décidé de mettre en place une nouvelle procédure : il a demandé
au maire de la commune de convoquer le parent à une réunion à laquelle
participeraient les enseignants et éventuellement l’I.E.N.
C’est un transfert caractérisé de compétences qui pose problème.
Aujourd’hui le rappel de l’I.A. au statut de la Fonction Publique est encore
possible. Mais demain dans le cadre d’un EPEP dont le président serait
l’élu politique qui aurait toutes compétences, la porte serait grande ouver-
te pour que ce genre de pratiques devienne la règle. Dans ce cadre le
devoir de protection de l’Etat envers ses agents disparaîtrait.
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Tout au long de ces 5 dernières années les enseignants du 1er degré se sont mobilisés pour mettre en échec les projets successifs de
création d’EPEP.
Au premier trimestre 2008, dans la puissante grève du 20 novembre comme dans les AG avec les syndicats, les enseignants se sont
prononcés à de nombreuses reprises pour le retrait de la proposition de loi.
Le 14 mars 2008 les sections SNUDI-FO 75,77,78,91,92,93,94,95,27 ; SNUipp-FSU 75,78,92,93,94 ; CGT Educ’action 75,77,92,94,
Académie de Versailles ; SE-UNSA 75,94 ; SUD éducation 75,77,93,94 ; CNT-STE rp-93 et SGEN-CFDT 75 appelaient à manifester
au ministère pour le retrait des EPEP.
13 mars 2008 : 80 % de grévistes dans les écoles. 
20 novembre 2008 : 85 % de grévistes et plusieurs dizaines de milliers de manifestants dans tout le pays.
De leur côté, de nombreux élus ont manifesté leur opposition aux projets ministériels lors du congrès de l’AMF (Association des Maires
de France) le 26 novembre 2008 quand le représentant de Xavier Darcos est intervenu à propos des « impacts et perspectives pour
les communes des réformes scolaires ».
Ainsi, tous les enseignants et un nombre important d’élus refusent le projet EPEP qui, à partir d’un vaste transfert de compétences de
l’Etat aux collectivités territoriales, consacre de fait l’éclatement de l’école publique républicaine en remettant en cause son caractère
national et laïc et le statut de ses personnels.

Les enseignants rejettent les EPEP

Une motion adoptée par 150 enseignants de Haute-Loire 
réunis avec le SNUDI-FO le 21 octobre 2009.

(…) A l’heure où les services publics, à commencer par la
poste et France Télécom sont victimes de la marche à la
privatisation, Ils tiennent donc à rappeler leur opposition à
toute transformation de l’école publique républicaine com-
munale en Etablissement  Publique d’Enseignement
Primaire, ce qui représenterait un pas considérable vers le
transfert de l’Education nationale et de ses enseignants aux
collectivités territoriales.
Les enseignants s’opposent au statut juridique de l’EPEP
géré par un conseil d’administration, présidé par un élu poli-
tique et où siègeraient majoritairement élus politiques et
associations de parents. 
Ils s’opposent aux compétences qui seraient attribuées à
ces conseils d’administration en matière de gestion finan-
cière, de gestion des postes, de gestion des personnels, de
pédagogie, ce qui si-
gnifierait :
- la disparition de l’éco-
le laïque républicaine
communale, 
- la destruction du sta-
tut des enseignants
fonctionnaires d’Etat
exerçant leurs missions
dans le cadre de la
liberté pédagogique
individuelle sur la base
des programmes natio-
naux.
Ils s’opposent au regroupement forcé des écoles dans
le cadre des EPEP... transférant ainsi la gestion de la carte
scolaire aux élus locaux dans le cadre budgétaire imparti.
(...)
Ils  dénoncent le projet de création d’un statut de chef
d’établissement, supérieur hiérarchique des personnels
du 1er degré, qui serait donné aux directeurs d’E.P.E.P., eux-
mêmes exécutants des décisions du conseil d’administra-
tion. 
Contre ce projet, ils opposent l’exigence de la défense
de leurs garanties statutaires : 
- inspection et notation par un corps de fonctionnaire indé-
pendant : les I.E.N., 

- droit à mutation sur la base du barème et après contrôle
des représentants des personnels dans les CAP,
- maintien de l’avancement à l’ancienneté, contre tout salai-
re au mérite.
En conséquence, ils rappellent  :
Leur attachement au statut de fonctionnaire d’Etat des
enseignants recrutés sur concours dans le cadre de la
Fonction publique d’Etat remis en cause aujourd’hui par la
mastérisation et le projet de constitution d’une fonction
publique enseignante
Leur attachement à un directeur par école, 
Leur attachement à une fonction de directeur revalori-
sée  financièrement, bénéficiant de décharges de service
nécessaires,
Leur volonté que soit procédé au recentrage des tâches
des directeurs sur les tâches administratives, 

Leur attachement à l’in-
dépendance pédago-
gique individuelle des
enseignants dans le
cadre de l’enseignement
de programmes natio-
naux,
Leur attachement à l’éco-
le républicaine commu-
nale qui garantit l’accès
de tous au service public
gratuit.
Ils se félicitent du rejet
exprimé par le SNUDI

FO de toute modification structurelle de l’Ecole Publique et
du statut de ses maîtres.
Ils sont inquiets que le Ministre trouve une nouvelle fois
parmi les organisations syndicales des oreilles attentives
pour lui permettre d’avancer dans son projet (cf document
diffusé par l’UNSA et GDID).
Ils en appellent à l’action commune de tous les syndicats
pour mobiliser pour obtenir le retrait de ce projet de loi. 
Ce qui a été possible contre les EPEP en 1998 sous
Allègre, en 2000 sous Lang, en 2004 sous Fillon, en 2005
sous De Robien, et en 2008 sous Darcos doit être possible
en 2009 (...).
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Extraits de l’appel signé par plus de
400 élus.
« Nous, élus des Côtes-d’Armor lan-
çons cet appel départemental pour
alerter la population et amplifier le
combat que nous avons engagé pour
l’abandon de ce projet.
Les conséquences de la disparition
des écoles communales au profit de
ces EPEP seraient gravissimes : nos
écoles communales perdraient toute
existence réglementaire… et seraient
réduites à de simples locaux transféra-
bles et supprimables sans préavis.
Après avoir perdu d’autres services
publics, comme celui de la Poste, de
nombreuses communes verraient à
court terme disparaître leur école …
Ce projet impliquerait également des
milliers de fermetures de classes, l’ad-
ministration réalisant des moyennes
sur un 13, 15, 20 classes. Une simula-
tion permet de montrer qu’entre 6 éco-

les totalisant 14 classes et un EPEP de
14 classes, ce sont au minimum 3 pos-
tes qui seraient ainsi récupérés.
Enfin, l’ensemble du projet engage un
processus de dénationalisation de l’é-
cole avec toutes ses conséquences
en particulier sur le caractère national
des diplômes. 
Par exemple, les membres de
l’Education nationale, directeur com-
pris, seraient minoritaires dans le
conseil d’administration, instance diri-
geante de l’EPEP, tandis que
l’Inspecteur de l’Education nationale,
représentant de l’Etat n’y aurait
qu’une voix consultative ! 
La mise en place des EPEP, consti-
tuant ici un pas décisif du désengage-
ment de l’Etat sur cette question,
ouvrirait la voie au transfert de l’école
aux collectivités territoriales supra
communales laissant à celles-ci le
soin d’augmenter considérablement
les impôts locaux ou de laisser l’Ecole

publique dénationalisée se déla-
brer »…

Côtes-d’Armor - la levée de bouclier des élus 
“C’est pourquoi, nous élus de la République exigeons 

le retrait du projet de loi sur les EPEP »
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Le mercredi matin travaillé à Lyon !
On lit dans ce document : « Evolution du calendrier scolai-
re sur la base d'une semaine de 4,5 jours avec le mercre-
di matin travaillé ». Ainsi la ville de Lyon prépare la semai-
ne de 4,5 jours dans le dos des enseignants. Si le mercre-
di matin était travaillé, quand est-ce que les enseignants
effectueraient leurs animations pédagogiques ? Le mer-
credi après-midi ?
La semaine à 4,5 jours ne permettrait-elle pas à la mairie
de prolonger chaque jour les activités périscolaires jusqu’à
18h30 en les rendant payantes ?
La Ville de Lyon aide le gouver-
nement à mettre en place les

EPEP !
Le document de la ville de Lyon
indique « Regroupement des éco-
les en prévision de la création des
EPEP (Etablissements Publics
d'Enseignement Primaire) de 400 à
500 élèves avec mutualisation des
moyens humains et matériels ».
Depuis des années, les gouverne-
ments successifs tentent d’imposer
les EPEP… mais ont dû pour l’instant renoncer devant le
refus des collègues, des maires, des parents d’élèves.
Comment comprendre que la ville de Lyon annonce la
mise en place des EPEP et les suppressions de postes qui
vont avec (« mutualisation des moyens humains »), alors
qu'aucun texte de loi n'a été voté ni même discuté sur cette

question ? Comment comprendre que la ville de Lyon offre
cette aide inespérée au gouvernement Sarkozy-Fillon-
Chatel ?
A l’heure où les services publics (La Poste, SNCF…) sont
victimes de la marche à la privatisation, à l’heure où l’on
voit à France Telecom les effets tragiques de cette même
privatisation, le SNUDI-FO tient à rappeler son opposition
à toute transformation de l’école publique républicaine
communale en Etablissement Publique d’Enseignement
Primaire, ce qui représenterait un pas considérable vers le
transfert de l’Education nationale et de ses enseignants

vers les collectivités territoriales.
Septembre 2010 : 

début de l’expérimentation 
à Lyon !

Le document précise le calendrier :
« 2009/2010 : concertation ;
2010/2011 : expérimentation dans
quelques écoles ; septembre
2011 : généralisation ». Ainsi dès
septembre 2010 la semaine de
quatre jours et demi et les EPEP
seraient expérimentés dans quatre

écoles lyonnaises ! 
En 2011, toutes les écoles seraient concernées !
Le SNUDI-FO a demandé immédiatement audience
auprès de M. Fournel, adjoint aux affaires scolaires de
la ville de Lyon pour que ce projet soit abandonné.

EPEP du projet à la réalité : une première tentative à Lyon



Montreuil le 16 octobre 2009

à Thierry FABRE
Secrétaire GDID

Cher collègue,
Nous avons lu avec la plus grande attention votre courrier
du 5 octobre.
Il est vrai qu’il est peu commun d’adresser une pétition à
notre syndicat alors même qu’il ne porte pas la responsabi-
lité de la politique et des orientations ministérielles et ne
souhaite pas mélanger les rôles. 
Nous sommes un syndicat. A ce titre nous définissons nos
revendications pour préserver et améliorer les conditions
matérielles et morales des enseignants fonctionnaires
d’Etat du 1er degré : adjoints et directeurs, conseillers
pédagogiques,  IMF … 
Faut-il assimiler les directeurs et les directrices d’éco-

le au problème de la direction d’école ?
Tu écris à juste titre que « le devenir même de l’école
publique » se joue au travers du sort des directrices et des
directeurs d’école. Il convient de définir entre nous le deve-
nir de l’école publique dont nous parlons et le rôle du minis-
tère dans la situation actuelle.
« Les évolutions de l’école », « son rôle dans la société »,
« ses relations avec les collectivités territoriales » rendent
selon toi aujourd’hui « caduque » « toute tentative de la
conserver dans un schéma inchangé depuis J. Ferry ».
Les évolutions auxquelles tu fais référence nous les
connaissons tous, elles sont le produit direct des orienta-
tions ministérielles, depuis des décennies, qui multiplient
les sollicitations, les tâches diverses et variées et les parte-
naires imposés aux directeurs.
Ces tentatives permanentes de transformer le directeur en
chef de service ou d’établissement dans un processus
d‘autonomisation des écoles et de redéfinition locale des
obligations de services des directeurs comme des adjoints
doivent-elles être combattues ou accompagnées ?
Pour notre part, ces orientations ministérielles sont porteu-
ses d’une remise en cause de nos garanties statutaires
d’enseignant fonctionnaire d’Etat qui imposerait la polyva-
lence et la déréglementation pour accélérer les suppres-
sions de postes dans l’Education nationale.
Ainsi la mastérisation des concours, dernière mesure en
date du ministère, ne conduit-elle pas à l’envoi de 50 000
étudiants en stage «  en responsabilité » dans des classes
pendant 4 à 5 semaines entraînant la suppression de 9 300
postes de stagiaire IUFM au budget 2010 et la prise en
charge de la formation de ces étudiants par les directeurs
comme ce fut déjà le cas avec les stages filés ?
Telle est l’évolution de l’école que veut imposer le ministère
et qui conduit à une dégradation constante des conditions
de travail des directeurs. 
Les directeurs et directrices d’école ont-ils intérêt à
entrer dans ce processus ou à s’y opposer ? 

- Faut-il demander l’abandon de la circulaire du 20 août sur
les stages d’étudiants de master dans les écoles ou deman-
der des moyens pour effectuer l’accueil et « la forma-
tion » de ces étudiants comme  veut l’imposer le minis-

tre dans le cadre d’une évolution de la direction d’école et
de l’école toute entière?
- Entrer dans ce processus n’est-il pas destructeur pour la
direction d’école et l’école publique toute entière ?
- Dans le cas présent, l’école publique doit-elle rester un
lieu d’enseignement ou bien devenir un établissement d’en-
seignement et de formation pour étudiants permettant au
ministère de récupérer tous les postes des IUFM afin de
satisfaire aux exigences de la RGPP?
Il y a à l’évidence de la part de l’administration une volonté
d’imposer aux directeurs « toujours plus de tâches toujours
plus de charges, toujours plus de responsabilités ».
Les revendications en termes de décharges de service et
de rémunération sont indispensables mais il est nécessaire
d’y ajouter le respect du statut d’enseignant chargé de
direction qui n’autorise pas l’administration à tout exiger :
des bilans, des formulaires, des tableaux, des réunions et
des responsabilités qui incombent à l’IEN et que le directeur
devrait assumer. Il y a encore une réglementation et ce
n’est pas, par exemple, au directeur de rédiger le PPMS,
d’établir le tableau complet de l’organisation et du bilan de
l’Aide Personnalisées aux Elèves dans l’école instaurée par
les Décrets Darcos ou encore de signer les PPRE ou les
PAI…

Avec lesEPEP quel est le devenir 
des directeurs d’écoles?

Dans le processus engagé par le ministère vers les EPEP
dont le second projet de Décret prévoit qu’ils soient dirigés
par un conseil d’administration dont le président est un élu
local et qui a le pouvoir de recruter les personnels non
enseignants (combien de temps faudra-t-il pour que les
enseignants soient aussi recrutés localement dans le cadre
du projet éducatif local ?) quel est le devenir des directeurs
d’école ?
Certes quelques-uns verront, peut être, leur situation s’a-
méliorer mais rappelons-nous des paroles du député F.
Reiss initiateur du projet de loi sur les EPEP à propos des
possibilités pour les directeurs de devenir directeur d’un
EPEP : « il y aura beaucoup de candidats et bien peu d’é-
lus »
une plate-forme revendicative spécifique des direc-

teurs est nécessaire.
Face à cette offensive, « les réponses protestataires » ne
suffisent pas et il nous semble indispensable d’organiser la
mobilisation pour que les E.P.E.P. ne voient pas le jour et
que nous gardions un directeur par école qui ne soit pas
taillable et corvéable par l’IEN et/ou la collectivité territoria-
le.  Pour cela une plate-forme revendicative spécifique des
directeurs est nécessaire. 
La situation des directeurs d’école n’est donc pas taboue
dans le SNUDI-FO et notre organisation s’exprime large-
ment et régulièrement sur ce sujet ainsi que dans ses
congrès et ses instances nationales. Cet échange se mène
par ailleurs avec les directeurs qui sont pour certains syndi-
qués au SNUDI-FO et avec nombre d‘autres à l’occasion
des visites d’écoles et des réunions d’informations syndica-
les que nous organisons régulièrement.
Le débat est donc d’ores et déjà ouvert

Norbert TRICHARD
Secrétaire général

La réponse du SNUDI-FO à l’association GDID
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Montreuil, le 06 novembre 2009 
 

à Gilles MOINDROT SNUipp 
Alain Chevalier SE-UNSA 

Th. CADART SGEN-CFDT  
  

 
 
Chers camarades, 
 
 Vous n’êtes pas sans ignorer que le ministre de l’Education Nationale a décidé de relancer à 
la demande du député Frédéric REISS, le processus de mise en place des EPEP. 
 Cela pourrait passer par un nouveau dépôt du projet de loi à la session du parlement 
d’automne. Cependant le ministre a indiqué le 27 octobre dernier que « le bon angle est de 
s’interroger sur le rôle et le statut des directeurs d’école avant de parler d’établissement » et qu’il 
est « tout à fait ouvert à une concertation sur ce sujet ». 
 
 Dans ces conditions, s’il est évident que le problème lié à la fonction de directeur d’école 
reste entier, nous ne pourrions pour notre part admettre que la nécessaire négociation qui doit 
s’ouvrir soit le prétexte à instaurer la préfiguration des EPEP.   
 
 C’est pourquoi compte tenu : 
 
que les enseignants du 1ere degré ont manifesté à de multiples reprises leur opposition aux EPEP 
que nombres d’élus locaux, à l’exemple de ceux de Côtes d’Armor ont également fait part de leur 
détermination dans le rejet de ces structures 
que ce rejet a conduit tous les ministres successifs depuis 1998 à ne pas présenter de textes de loi 
sur cette question  au parlement 
 
Nous vous proposons d’effectuer une démarche commune auprès du ministre de l’Education 
Nationale pour exiger : 
 
 - l’abandon du projet de loi des députés REISS et GEOFFROY. 
 - l’ouverture de négociations sur la direction d’école dans le cadre du statut de la Fonction publique 
d’Etat, des dispositions statutaires existantes particulières aux enseignants du 1er degré contre la 
création d’un statut de chef d’établissement. 
 
Afin de discuter de ces questions et initiatives, nous vous proposons de nous rencontrer vendredi 13 
novembre à 15h au siège du SNUDI FO. 
 
 
 
 

Norbert TRICHARD 

Secrétaire Général SNUDI-FO      
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Le SNUDI FO s’adresse à tous les syndicats des enseignants du 1
er 

degré.
Lettre au SNUipp, SE UNSA, SGEN CFDT ……..


